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Décompte rectificatif dès 2010 taux de la dette fiscale nette / taux forfaitaires (PDF) (valable dès le 1er 
juillet 2010)

Demande de remboursement de la TVA française (PDF) (Aéroport Bâle-Mulhouse-Freiburg / Euroairport)

 Report du paiement de l’impôt sur les importations (art. 63 LTVA), Demande d’application (PDF)

Report du paiement de l’impôt sur les importations; annexe au décompte TVA (PDF)

Déclaration d’engagement destinée au fournisseur qui souhaite importer en son propre nom un bien en 
libre pratique à destination de son acquéreur sur territoire suisse (PDF) (art. 3 de l’Ordonnance du 27 
novembre 2009 régissant la TVA [OTVA])

 Livraisons sur territoire suisse de biens destinés à l’exportation à des acquéreurs non assujettis; Travaux 
effectués sur ces biens avant exportation (PDF)

 Livraisons sur le territoire suisse de biens destinés à l’exportation à des acquéreurs non assujettis; 
Attestation de façonnage pour des travaux (transformation / perfectionnement) effectués sur des biens 
avant leur exportation (PDF)

Trafic de perfectionnement (travail à façon); exonération de l’impôt des prestations de perfectionnement 
fournies par plusieurs finisseurs sur le territoire suisse (PDF)

Dichiarazione del comune di Campione d’Italia concernente i lavori compiuti in esecuzione di un 
contratto d’appalto su beni immobili situati a Campione d’Italia (PDF)

Dichiarazione del comune di Campione d’Italia concernente le prestazioni di servizi che valgono 
effettuate a Campione d’Italia secondo l’articolo 14 capoverso 3 LIVA (PDF) 

 Déclaration de consentement à l’imposition de groupe et de reconnaissance de la responsabilité 
solidaire (PDF)

Formulaire pour déclaration selon l’article 38 LTVA (PDF)
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Déclaration du produit résultant de la procédure d’exécution forcée (exécution spéciale) (PDF)

Requête d’un contrôle sur demande (PDF)

Attestation du prestataire au destinataire de sa prestation dans le but de permettre ultérieurement la 
déduction de l’impot préalable en cas de facture / note de crédit formellement insuffisante (PDF) valable 
au 31 décembre 2009

 Attestation (nouvelle LTVA) du fournisseur au destinataire de la prestation dans le but de lui permettre 
de procéder à la déduction de l’impôt préalable lorsque des éléments manquent sur la facture ou la 
note de crédit (PDF) valable dès le 1er janvier 2010

Formulaire A (PDF)

Formulaire AA (PDF) 

 Demande d’autorisation pour les fournisseurs (vendeurs) désirant appliquer la réglementation spéciale 
pour les groupes de touristes (exonération de l’impôt à la source) (PDF)

Formulaire BB (PDF)

 Formulaire A/OI (PDF) (ce formulaire est destiné uniquement aux organisations internationales)

Formulaire B (PDF)

Demande de remboursement de la TVA en vertu de l’art. 107, al. 1, let. b, LTVA (PDF)

Détail de la demande de remboursement de la TVA en vertu de l’art. 107, al. 1, let. b, LTVA (PDF)

Liste des pays (PDF)

Document d’exportation dans le cadre du trafic touristique (PDF)

 Demande d’autorisation pour les fournisseurs (vendeurs) désirant appliquer la réglementation spéciale 
pour les groupes de touristes (exonération de l’impôt à la source) (PDF)

TOUT SAVOIR SUR LA COMPTABILITÉ ET LA RÉVISION, LES FINANCES 
ET LE CONTROLLING

A. Organe de révision et types de contrôle
B. Que faire en cas de risque de défaut de paiement?
C. L’obligation de tenir une comptabilité
D. Quel type de comptabilité faut-il tenir?
E. Les dates de clôture des exercices financiers
F. La clôture des comptes d’une raison individuelle
G. Répartition du bénéfice et report de pertes
H. Bilan-type d’une entreprise – constituer et lire un bilan
I. Calculer les résultats de l’entreprise
J. L’emploi de réserves latentes et de provisions
K. Comment calculer la valeur des actifs?
L. Calcul entrepreneurial et marge sur coût variable
M. L’importance de la planification budgétaire
N. Le cashflow comme indicateur de votre capacité financière
O. Indicateurs pour la surveillance de l’entreprise
P. Savoir comment investir judicieusement
Q. Bien organiser les réserves de liquidités
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ADRESSES UTILES

Entreprises 
Argovie – Appenzell Rhodes-Interieures – Appenzell Rhodes-Exterieures – Berne – Bâle-Campagne 
– Bâle-Ville – Fribourg – Geneve – Glaris – Grisons – Jura – Lucerne – Neuchâtel – Nidwald – Obwald – 
Saint-Gall – Schaffhouse – Soleure – Schwytz – Thurgovie – Tessin – Uri – Valais – Vaud – Zoug – Zürich

Particuliers
Argovie – Appenzell Rhodes-Exterieures – Berne – Bâle-Campagne – Bâle-Ville – Fribourg – Genève 
– Glaris – Grisons – Lucerne – Nidwald – Obwald – Saint-Gall – Schaffhouse – Soleure – Schwytz – 
Thurgovie – Tessin – Valais – Vaud – Zoug – Zurich

BASES ET RÉFÉRENCES JURIDIQUES
Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée (loi sur la TVA, LTVA du 12 juin 2009) (État le  
1er janvier 2012)

Ordonnance régissant la taxe sur la valeur ajoutée (OTVA) (État le 1er janvier 2012)

Ordonnance du DFF concernant les données et informations électroniques (OelDI) du 11 décembre 
2009 (Etat le 1er janvier 2010)

Ordonnance de l’AFC sur les services de certification dans le domaine de l’OelDI du 14 décembre 2009 
(Etat le 1er janvier 2010)

Ordonnance du DFF régissant l’exonération fiscale de livraisons de biens sur le territoire suisse en vue 
de l’exportation dans le trafic touristique du 24 mars 2011 (Etat le 1er mai 2011)

Ordonnance de l’AFC sur la valeur des taux de la dette fiscale nette par branche et activité du 6 décembre 
2010 (Etat le 1er janvier 2011)

Arrêté fédéral sur le relèvement des taux de la taxe sur la valeur ajoutée en faveur de l’AVS/AI du  
20 mars 1998 (Etat le 4 août 1998)

Ordonnance concernant la procédure de versement au Fonds de compensation de l’AVS de la part des 
recettes de la TVA destinée à l’AVS du 19 avril 1999 (Etat le 1er janvier 2011)

Ordonnance concernant la procédure de versement au Fonds de compensation de l’AI de la part des 
recettes de la TVA destinée à l’AI du 3 novembre 2010 (Etat le 1er janvier 2011)

Ordonnance du DFF régissant la franchise d’impôt à l’importation de biens en petites quantités, d’une 
valeur minime ou pour lesquels le montant de l’impôt est insignifiant du 11 décembre 2009 (Etat le  
1er janvier 2010)

Ordonnance du DFF sur les taux de l’intérêt moratoire et de l’intérêt rémunératoire du 11 décembre 
2009 (Etat le 1er janvier 2012)

Loi fédérale sur le numéro d’identification des entreprises (LIDE) du 18 juin 2010 (Etat le 1er janvier 2011)

Ordonnance sur le numéro d’identification des entreprises (OIDE) du 26 janvier 2011 (Etat le 1er avril 2011)

Ordonnance sur l’exonération de droits de douane et d’impôts en faveur de troupes dans le cadre du 
SOFA du PPP du 26 mars 2003 (Etat le 1er mai 2007)




